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Le bulletin municipal des Molières est réalisé en interne et gratuitement par des bénévoles. 
Les publicités d'entreprises extérieures permettent de contribuer aux seuls frais d'impression 
selon des normes strictes de respect et de valorisation de l'environnement.

Le modèle dominant de la société-spectacle crée 
l'illusion d'être reconnu par les autres pour ce que l'on 
donne à paraître. 
Aussi, tout est à portée de bouton, automatique, infor-
matique. Cette automatisation nous rend-elle plus 
libres ou plus intelligents ? 
Porter des jugements hâtifs, caricaturaux, voilà ce qui 
fait exister, on voit aussi des surenchères de haine aux-
quelles se prêtent certaines personnalités qui devraient 
donner l'exemple et visent pourtant des responsabili-
tés traditionnellement respectées.
Quelle est l'influence de cette morgue technologique et 
de cette pensée réductrice sur notre humanité? 

Car là est bien l'enjeu : notre humanité.

En cherchant bien, nous avons pourtant toutes les res-
sources en nous pour sortir de cette impasse. 
La bienveillance, la capacité à faire ensemble, là où 
nous sommes, voilà l'amorce d'une vraie reconquête 
de notre humanité.
Les élus et bénévoles associatifs, à l'avant-garde de ce 
mouvement, méritent reconnaissance et soutien, qui 
plus est dans ce contexte de défiance générale et de 
paresse intellectuelle.

Les agents du service public, à commencer par les 
agents communaux, méritent aussi cette reconnais-
sance. Ils ne sont pas ces robots qui vous promènent de 
pages web en répondeurs téléphoniques. 
Ils sont bien là, physiquement, en proximité et à 
l'écoute de vos besoins au quotidien. 
Cela mérite d'être pour le moins traité avec une grande 
bienveillance, tellement cela est rare...
J'ai personnellement constaté une recrudescence de 
comportements manquant de respect et de compré-
hension, ici même aux Molières.
Notre vie ensemble et notre communauté de destin va 
dépendre de votre capacité à recouvrer toute l'huma-
nité nécessaire. Et voilà encore dans ces pages les bouts 
de vie qui ont été les nôtres, nos espoirs aussi.
L'espoir de faire vivre cette petite république qu'est 
la commune, ce petit citoyen qu'est l'enfant, cette 
petite terre qu'est notre jardin, cette petite famille 
qu'est une communauté où chacun prend un rôle. 
Et vous, quel sera votre rôle en 2022 ?
Les élus et agents de la commune se joignent à moi 
pour vous souhaiter une belle année,

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières

CCes petites républiques qui font la grandees petites républiques qui font la grande                                                                                                                                                        
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Ça s’est passé aux Molières...

5 novembre :5 novembre : Ciné-Journal Ciné-Journal, le mois du documentaire, le mois du documentaire
Le Ciné-Journal en résidence aux Molières a reçu l’invité d’exception 
Laurent Roth pour un cycle de 3 séances en sa présence : « La Maison-
Cinéma de Laurent Roth ».

Une introduction à son œuvre fût suivie de la projection de son plus 
célèbre documentaire « Les Yeux brûlés » (reprise Cannes Classics 
2015)...

6 & 7 novembre :6 & 7 novembre : Marché Gourmand  Marché Gourmand &&  
Salon ArtisanalSalon Artisanal
Le traditionnel Marché Gourmand & Salon Artisanal organisé 
par et au profit de la Caisse des écoles a enfin eu lieu après 
une édition 2020 annulée.
Les artisans, viticulteurs et commerçants étaient au rendez-
vous et leur clientèle aussi !
Bravo aux bénévoles de la Caisse des écoles et aux parents 
et élus qui leur ont prêté main forte !

.....................................

11 novembre :11 novembre : Cérémonie commémorative Cérémonie commémorative du 11 novembre 1918 du 11 novembre 1918

Discours d’Yvan Lubraneski, maire des Molières (seul le prononcé fait foi)

"Monsieur le Sénateur,

Mesdames et Messieurs les représentants des Associations d'Anciens Combattants (l’UFAC, le 
Souvenir Français et l’UNC),

Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Limours, Monsieur le Chef du 
Centre d'Incendie et de Secours de Limours,

Mesdames et Messieurs les élus des Molières, anciens et nouveaux, chers concitoyens et chers 
enfants du Conseil Municipal des Enfants des Molières, dont l’un d’entre eux porte le drapeau 
des enfants,

Nous voilà tous encore réunis un 11 novembre, jour de recueillement de notre Nation entière 
pour nos Morts pour la France, dont j’égrainerai les noms dans un instant. 

Ces noms feront entendre la réalité concrète du dévouement pour notre patrie au point de lui 
donner sa vie.

Cela invita notre commune, après la première guerre mondiale et son cortège de millions de 
morts, ses blessés et ses gueules cassées, à édifier pour la Nation et nos familles broyées par le 
conflit, notre Monument aux Morts (NDLR : voir bulletin municipal n°150).

Il put être financé grâce à une souscription publique qui rassembla près de la moitié de la 
somme totale nécessaire, à savoir 4740 Francs (environ 5400 € d’aujourd’hui), ce qui fut com-
plété par le budget communal et une subvention de l’État d’un peu moins de 10 %.

Je vous laisse découvrir dans notre bulletin municipal n°150 l’article réalisé par Mémoire au 
Village, mais c’est ainsi que notre Monument aux Morts, édifié ici dans le nouveau cimetière, 
put être inauguré le 16 octobre 1921, il y a 100 ans.

Les noms des Moliérois morts pour la France durant cette première guerre mondiale y furent 
gravés, et par la suite, ceux qui ont péri durant la seconde guerre mondiale puis la guerre d’Al-
gérie y ont été ajoutés. Tous seront cités aujourd’hui.

Ce lieu symbolique nous nous y retrouvons pour toutes les cérémonies patriotiques, car il est 
précieux d’en faire vivre le souvenir, ainsi nous attachons une grande importance à soigner 
l’esthétique de ce lieu. Merci à tous ceux qui y contribuent.

.../...
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Ça s’est passé aux Molières......suite... 19 novembre :19 novembre :  Ciné-Journal  Ciné-Journal, cycle Laurent Roth, cycle Laurent Roth
Un montage inédit de 43 minutes « La Force boulangère » a conclu 
le cycle Laurent Roth organisé par le Ciné-journal aux Molières.

S'en est suivi un échange très riche entre le réalisateur et le 
public, qui lui permettra de façonner la suite de cette aventure.

Beaucoup de questions étaient aussi réservées à la fameuse bou-
langère qui fait l'objet du film documentaire en cours de réalisa-
tion.

Merci à toutes celles et tous ceux qui répondent présent à ce rendez-vous et comprennent l’importance de cette mé-
moire. C’est à la fois l’honneur et la mémoire de ceux qui ont péri, la mémoire de ces conflits, de leurs causes et de leurs 
conséquences, mais encore l’expression vivante qui témoigne de notre capacité à être un peuple et à vivre ensemble.

Cette capacité à vivre ensemble est une construction permanente, car elle est fragile et friable.

Trop nombreux sont ceux qui, parfois au nom de notre mémoire commune, de notre patrie et notre Nation, tentent de 
nous séparer, de nous diviser, de jeter l’opprobre et d’attiser la haine contre des communautés, quelles qu’elles soient.

Toutes ces communautés sont pourtant chacune une part d’un même ciment, avec parfois le sang versé pour notre 
patrie, c’est ce qu’a tenté de faire comprendre l’un de mes arrière-grands-pères en levant sa main mutilée dans un 
restaurant où il venait d’entendre des propos antisémites à la table voisine.

Ces paroles cruelles n’étaient pourtant rien à côté de ceux qui les attiseront ensuite et organiseront sa déportation 
quelques années plus tard, la déportation de celui qui avait combattu pour la France et y avait perdu sa jeunesse et une 
partie de sa main.

Aussi ne nous laissons pas faire par certaines paroles, elles nous éloignent de la raison et du discernement, elles nous 
font basculer dans la violence et dans l’horreur.

Aux défis d’aujourd’hui, démocratiques, sociaux, écologiques, ces démagogues dangereux n’apporteront aucune solu-
tion, pire ils ajouteront de la division et de la violence à l’endroit où notre salut passe par l’unité et la confiance.

Aux Molières nous prenons activement notre part à construire la confiance et l’unité, car la transition démocratique 
est la mère de toutes les autres.

Le village, c’est le visage d’un avenir ensemble.

Soyons tous dans notre commune cette petite République qui fait la grande !"

22 novembre :22 novembre :    Soirée Soirée conférence & filmconférence & film, , 
unis unis contre les déchetscontre les déchets
Une soirée spéciale "Unis contre les déchets", dans le cadre de 
la semaine européenne de réduction des déchets, avec un film 
court et l'intervention du maire au nom de l'équipe municipale, 
de Ludvina Sanchez pour la marque Pachamamaï, et des deux 
créateurs de l'application mobile "Action Déchets" (Trash 
Spotter), Hélène Gibson et Patrice Clot.

27 novembre :27 novembre :    atelieratelier sapins sapins
Beaucoup d'alternatives se développent pour 
décorer son intérieur avec autre chose qu'un 
sapin traditionnel à l'occasion des fêtes.

Le "café du samedi" du 27 novembre a orga-
nisé un petit atelier pour développer la capacité 
à faire soi-même avec des matériaux parfois 
récupérés.

...............................................

...............................................
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2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr

27 novembre :27 novembre : Stage MAO Stage MAO, Musique Assistée par Ordinateur, Musique Assistée par Ordinateur
Animé Patrick-André Marendat et organisé par Guillaume Espinosa, conseiller municipal délégué à la jeunesse, ce 
premier atelier a permis aux jeunes et moins jeunes de s'essayer à ces techniques et en tester le résultat.

3 décembre :3 décembre :  Couronnes de Noël  Couronnes de Noël de la  de la 
Caisse des écolesCaisse des écoles
À l'approche de Noël, la Caisse des Écoles a proposé 
comme chaque année ses couronnes de Noël décorées 
par les parents et les bénévoles. 

Merci aux parents et habitants qui ont trouvé la leur à la 
sortie de l'école le vendredi puis sur la place des Lilas le 
lendemain matin.
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Ça s’est passé aux Molières......suite... 

....................................................

.................................................... 8 décembre :8 décembre :  Conférence le Conférence le harcèlement harcèlement 
en milieu scolaireen milieu scolaire
Organisée par Sylvie Tréhin, maire-ajointe aux écoles et 
au vivre ensemble et Benoît Le Petit, conseiller muni-
cipal délégué à la culture et à l'éducation populaire, avec 
Nora Fraisse, fondatrice de l’association Marion la main 
tendue, cette visio-conférence visait à sensibiliser et à 
prévenir les risques liés au harcèlement.
Une bonne vingtaine de participants ont pu s'enrichir de 
l'expérience et du regard de Nora Fraisse, puis échanger 
avec elle. 
Le personnel périscolaire participera prochainement à 
une formation sur le sujet.
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Ça s’est passé aux Molières......suite... 

11 décembre :11 décembre :  Repas des Aînés  Repas des Aînés

Environ 70 des aînés du village avaient préféré le repas au 
colis de Noël. 
Ce dernier n'a finalement pas été annulé au grand soulage-
ment des participants, qui après trois doses de vaccination, 
méritaient bien un moment de convivialité et de fête où 
tout était cependant mis en oeuvre pour limiter les contacts, 
selon un protocole équivalent à celui des restaurants.

Le traiteur a fait l'unanimité et l'animation était offerte par 
le maire, parfois accompagné, pour la fameuse chanson des 
villages, par trois adjointes très en forme !

Quelques photos du photo-club ornaient la salle du Paradou 
préparée et décorée par Emmanuelle Perrellon avec l'aide 
d'élus et de bénévoles du CCAS.

........................................................

21 décembre :21 décembre :  Goûter de Noël   Goûter de Noël 
à la à la médiathèquemédiathèque
Ont participé une bonne dizaine de familles 
auxquelles Mélanie et Stéphanie ont offert 
madeleines et papillottes au chocolat. 

Les enfants sont venus déguisés et ont joué aux 
jeux de société, lu des livres et des BD,... bref, un 
sympathique moment convivial en attendant 
Noël !

18 décembre :18 décembre :  spectacle despectacle de noël des enfants noël des enfants
Sur une idée originale de Morgane Belin, conseillère muni-
cipale à la transition écologique, et organisé par Frédérique 
Proust, maire-ajointe à la vie cuturelle, sportive et associa-
tive, ce spectacle interactif "La pirate écologique" a ravi 
les enfants venus nombreux avec leurs parents pour y assister 
en ce premier jour des vacances de Noël.

À la sortie, les attendait un Père Noël comme toujours géné-
reux en chocolats...
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Rue de Cernay 
La commune met en place, en lien avec le Départe-
ment de l'Essonne, des aménagements temporaires 
pour tester leur efficacité sur la vitesse de la 
circulation routière rue de Cernay.

L'aménagement envisagé : deux séquences de rétré-
cissement de chaussée avec circulation à sens
prioritaire. 

Suite à cette expérimentation, la zone d'aménage-
ment pourra être fixée puis validée par les services 
départementaux.

 BOIS DU PARADOU & COCQUETIÈRE : entretien et sécurisation

Le bois du Paradou et de la Cocquetière nécessite 
d’être entretenu et sécurisé pour prévenir notam-
ment la chute d’arbres.

Ce petit bois a poussé spon-
tanément il y a quelques 
dizaines d'années sur les 
fameuses carrières de pierres 
meulières remontant au 
13ème siècle.
Cela explique la fragilité et 
l'instabilité de nombreux 
arbres dont certaines racines 
ne sont pas correctement 
ancrées dans le sol.

La maladie du frêne y fait aussi des ravages comme 
un peu partout en Île-de-France.
Ainsi, de nombreux accidents matériels ont pu être 
déplorés ces dernières années, occasionnant pour 

certains des dégâts importants dans le voisinage.
Accompagnés par un cabinet de gestion forestière, 
la commune et les trois autres propriétaires de 
parcelles boisées dans ce secteur vont donc entre-
prendre une coupe d'arbres malades ou menaçants 
pour la sécurité.

Les essences d'avenir, à l'issue de cette sélection, 
seront préservées. des plantations pourront égale-
ment être envisagées selon le résultat de cette phase 
d'entretien et sécurisation.

Au-delà de ce chantier spécifique, la commune sou-
haite mettre en place avec le Parc Naturel une 
charte forestière pour une gestion durable de la 
forêt et impliquer les propriétaires privés. 

Rappelons qu'à l'échelle de la commune les bois sont 
majoritairement privés et leurs propriétaires parfois 
très éloignés ou difficiles à contacter.

Plus d’infos : alice@forestons.fr

Cette phase va s'articuler en trois temps :

• Audit de l'espace boisé par le cabinet de gestion foncière "Forestons!",
• Réunion avec riverains et habitants,

• Coupe des essences repérées et nettoyage.



•• Samedi 29 Janvier à 20h   

LOTO DE LA CAISSE DES ÉCOLES

Salle du Paradou

Sous réserve d'un protocole sanitaire applicable.
Plus d'infos : lesmolieres.fr

•• dimanche 6 Février à 16h    
Projection d'un film à partir de cartes 
postales anciennes du village   

"LES MOLIÈRES AU DÉBUT 
DU XXÈME SIÈCLE"
Proposé par la section "Mémoire au Village"
de Sports & Loisirs des Molières
entrée libre     
Espace Culturel & Associatif

•• 28 Février au 3 marS 
STAGE MANGA

Renseignements et réservation par mail à 
sportsetloisirsdesmolieres@gmail.com

Association Sports & Loisirs des Molières

Salle du Paradou

14 • • AGENDAAGENDA

•• mercredi 19 Janvier à 19h 
BALADE THERMIQUE
Quartier de la Cocquetière
RDV à 19h à l'Espace Culturel & Associatif

•• Samedi 22 Janvier à 17h  
CONFÉRENCE :
VINCENT BRETEZ
Membre de la société française de campanologie :
« Ysabel et les autres » les cloches de notre église

Proposé par les Amis de l'église

entrée libre
Espace Culturel & Associatif

•• dimanche 23 Janvier à 16h

LES HIVERNALES 2022 : 
SPECTACLE DE HIP-HOP 

"Sous le poids des plumes" 
par la compagnie Pyramid 
 
Après un passage à l'école des Molières, dans le cadre 
d'une action culturelle de la CCPL, vous pourrez applaudir 
ces artistes au Théâtre de Bligny. 

Réservations : 01 60 81 90 18 

Théâtre de Bligny



Conseil municipal
du 13 décembre 2021  (extraits*)

DÉCISION MODIFICATIVE N°2/2021 – BUDGET GÉNÉRAL 
Cette délibération a permis d'ajuster en fin d'année l'exécution 
du budget communal, en prenant en compte un supplément 
de 1028,00 € en dépenses de fonctionnement (Fonds de péré-
quation des ressources intercommunales et communales) et 
de 400,00 € en dépenses d'investissement (sèche-linge de 
l'école à remplacer).

Adoptée à l'unanimité

. TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF ET OCTROI DE LA MISSION DE GESTION DE LA 
COMPÉTENCE EAUX PLUVIALES AU SIAHVY
La commune des Molières a souhaité mettre en œuvre ce 
transfert de compétence en vue d’assurer de manière optimale 
l’exécution de la continuité du service public
d’assainissement.
Conformément aux dispositions des articles L. 1321-1 et sui-
vants du Code général des collectivités territoriales, le trans-
fert de compétence entraîne de plein droit la mise à disposi-
tion des bien utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice 
de cette compétence. Cette mise à disposition sera constatée 
par un procès-verbal établi contradictoirement entre le SIA-
HVY et la commune.
Par ailleurs, les statuts du SIAHVY permettent aux communes 
de lui confier, conventionnellement, des missions d’assistance 
technique dans les domaines de la rivière et de l’assainisse-
ment (assainissement collectif, ANC, eaux pluviales…). Il 
semble pertinent de confier au SIAHVY la mission de gestion 
de la compétence « eaux pluviales » permettant ainsi à une 
même entité de gérer l’exploitation des réseaux d’eaux usées 
et d’eaux pluviales, en assurant notamment la coordination 
des interventions du titulaire du contrat de délégation du ser-
vice public d’assainissement.
Les modalités techniques et financières de gestion de la com-
pétence « eaux pluviales » seront déterminées au sein d’une 
convention, étant entendu que la commune conserve dans son 
patrimoine les ouvrages pluviaux.

Adoptée à l'unanimité

. CANDIDATURE ET ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DES 
MOLIÈRES AU DISPOSITIF D’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ 
COMMUNALE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA HAUTE
VALLÉE DE CHEVREUSE
Objectifs principaux des Atlas de Biodiversité Communale :
- « Permettre aux bénéficiaires d’acquérir une information 
naturaliste suffisamment complète et synthétique, notam-

ment cartographique, nécessaire à l’intégration des enjeux 
de la biodiversité du territoire dans les actions et stratégies 
qu’ils portent (politiques publiques, documents d’urbanisme, 
gestion d’espaces, incitations auprès des particuliers et entre-
prises, actions de sensibilisation…) ;
- favoriser la compréhension et l’appropriation des enjeux de 
la biodiversité propres au territoire par les élus, les équipes 
techniques des collectivités ou des structures intercommu-
nales, les acteurs locaux (agriculteurs, forestiers, entreprises, 
associations, etc.) et les habitants ;
- impliquer les acteurs locaux pour leur permettre d’améliorer 
la gestion des espaces publics (ou privés) de la commune ou de 
la structure intercommunales ;
- examiner et intégrer, dans la mesure du possible, les aspects 
socio-économiques en identifiant les activités locales et leurs 
impacts, tant positifs que négatifs, sur la biodiversité (étale-
ment urbain, activité minière, agricole…). » ;
Le Conseil municipal a désigné comme élue ambassadrice de 
la commune dans le dispositif d’ABC du Parc naturel régional : 
Madame Morgane BELIN, conseillère municipale déléguée à la 
transition écologique.

Adoptée à l'unanimité

. CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CABINET DE 
GESTION DE PATRIMOINE FORESTIER « FORESTONS ! » ET 
LA COMMUNE DES MOLIÈRES
> voir pages 12-13

Adoptée à l'unanimité

. DEMANDE DE SUBVENTION AU PARC NATUREL RÉGIO-
NAL DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE DANS LE CADRE 
DU DISPOSITIF D’AIDE FINANCIÈRE AUX STRUCTURES
JEUNESSE 2022 – ANIMATIONS PÉDAGOGIQUES DANS LE 
CADRE DU PARCOURS DE DÉCOUVERTE
Le coût total des 7 actions (matériels et fournitures compris) 
s’élève à 1 099 € TTC. 
Madame Sylvie TRÉHIN, maire-djointe aux écoles et au vivre 
ensemble, a précisé que ces actions pédagogiques peuvent bé-
néficier d’une subvention du Parc naturel régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse à hauteur de 80 % des dépenses engagées 
dans la limite de 500 € par projet.

Adoptée à l'unanimité

Centre Équestre des Molières
 • Pratique classique de l'équitation : 
  dressage, saut d'obstacles, cross.
 • Activités complémentaires et variées : 

enseignement du polo, école d'attelage...
• Nouvelle activité développée à la montagne (Savoie) : 
en hiver ski-joëring et randonnées dans la neige, 
en été raids et randonnées en montagne.
• Le Centre équestre propose aussi ses attelages en formule 
calèche pour tous vos événements

    + d'infos : 01 60 12 22 21  contact@equitation-molieres.com

*Les comptes-rendus des Conseils Municipaux 
sont à votre disposition en intégralité

sur lesmolieres.fr 
ou en mairie



•  COMITÉS CONSULTATIFS

    Choisir pour quel sujet faire sa part18
Depuis 2014 se sont multipliés aux Molières les outils de 
co-construction afin de développer un modèle démocra-
tique où chaque citoyen peut trouver sa place : votations 
citoyennes, comités consultatifs nombreux, commissions 
extra-municipales...

Les projets municipaux 2014-2020 et 2020-2026 ont été 
construits dans le cadre d'un processus ouvert à tous à 
chaque fois pendant un an, à l'issue duquel les futurs élus 
ont été choisis par l'ensemble des participants.

Il ne s'agit pas de remettre en cause la démocratie 
représentative : chacun a un rôle et doit l'assumer de 
son mieux.
Il s'agit de consolider la démocratie représentative par 
une démocratie coopérative. 
En effet, que cela soit dans le développement d'un projet 
ou les contributions à un thème, non seulement toutes 
les bonnes volontés sont les bienvenues, mais elles 

constateront que les élus n'ont pas le monopole des idées. 
Si une proposition ou une initiative est jugée intéressante 
par le collectif, elle sera poursuivie, travaillée, ensemble, 
d'où qu'elle provienne.

Cette méthode a été en quelque sorte gravée dans le 
marbre avec l'adoption en 2019 de notre "Constitution 
Municipale", confirmée ensuite par un vote du nouveau 
Conseil municipal en 2020. Elle est consultable en mairie 
ou sur lesmolieres.fr 
Ce texte fixe le rapport moral entre élus et citoyens, 
pour favoriser le renouvellement des pratiques politiques.
Le schéma ci-dessous en présente les grandes lignes.

Notre fonctionnement inspire ailleurs, puisque plusieurs 
communes ont déjà repris depuis 2020 cette appellation 
un peu provocatrice de "Constitution Municipale", jusqu'à 
la ville de Nancy, s'appropriant l'adage écrit par Yvan Lu-
braneski dans son premier ouvrage "Des Communes & des 

Citoyens, engagez-vous" : "ce qui est dans la Loi, on le 
respecte, ce qui n'y est pas, on l'invente !".

Mais notre "modèle" reste fragile et à développer. 
Par ces temps de crise sanitaire, de propagation des dis-
cours de haine, de réseaux sociaux de l'entre-soi créant 
des communautés de pensée, la perspective d'un lieu 
d'action où chacun a sa place est menacée.

C'est bien à chacun d'entre nous de faire sa part et  vivre 
cette perspective. C'est peut-être déjà votre cas, au sein 
d'une association ou d'un projet d'intérêt général.

Si non, n'hésitez-pas à proposer et à participer à des 
projets collectifs : en écrivant à l'équipe municipale sur 
contact@lesmolieres.fr ou à l'occasion du "Café du 
samedi" de 10h à 12h à la Maison du Citoyen. 

 les principaux comités



CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles & terrasse d’été
Repas d’affaires, baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62

lechatbotte-restaurant.fr

Ouverture : 
- mardi soir

- du mercredi au samedi
midi et soir

- dimanche midi

Ventes – Locations – Estimations
Maisons – Terrains - Appartements          
7, Place de la mairie 91470 LES MOLIÈRES

Tel : 01 60 12 21 58            Mobile : 06 82 27 05 32

lesmolieresimmobilier.fr
contact@lesmolieresimmobilier.fr

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Lundi au Vendredi  
8h-15h et 18h-20h (sauf lundi et mardi) 

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi service bar de 9h à 13h 

Fermé le Dimanche

dîners-concerts, événements sur demande

2020 •  SAUR remplace SUEZ 

    Changement d'entreprise délégataire pour l'eau potable20

Dans le cadre de ce contrat les objectifs étaient : 

• D’assurer la distribution de l’eau potable dans la 
continuité, à partir du 1er janvier 2022,

• De renouveler les équipements structurants du 
Syndicat et d’en assurer la maintenance,

• D’améliorer le rendement du réseau via une poli-
tique de renouvellement des canalisations,

• De remettre en service le Puits de Saint Benoît à 
Auffargis.

 
À l’issue de la procédure d’appel d’offres, dont l’aboutisse-
ment s’est traduit par le vote unanime des 6 communes, 
toutes ces missions seront désormais confiées à la société 
SAUR. Installée à Galluis, elle se substitue à Suez pour les 
12 prochaines années. 
L’offre de SAUR a été classée première, au travers d’une 
analyse multi critères, réalisée conjointement par nos 
assistants maître d’ouvrage (Mmes Tassin et Fuoc), et la 
commission DSP (Mme Vergne de Choisel et M. Catté de 
Boullay les Troux). 
Qu’ils en soient vivement remerciés, car leur implication a 
rendu efficace cette procédure, longue et complexe, et a 
permis d’aboutir à un choix objectif en toute transparence. 
 

Nous sommes confiants quant à la capacité du succes-
seur SAUR à assurer le même niveau de service. SAUR 
est un groupe de plus de 10 000 salariés, dont la moitié 
en France. Il est délégataire pour un syndicat voisin dans 
les Yvelines (SIRYAE – 52 communes, dont le Perray, les 
Essarts, Vieille-Église,...) à la satisfaction des usagers 
depuis plus de 20 ans. Bonne nouvelle pour ce nouveau 
contrat, la certitude que le prix de l’eau potable de notre 
facture d’eau n’augmentera pas avec ce nouveau délé-
gataire, alors qu’il aurait augmenté de 5 à 12 % avec les 
autres candidats. En cette période où les prix de l’énergie 
ont fortement progressé, c’est une satisfaction, d’autant 
que rien ne nous permettait de nous en assurer à l’avance. 
 
Pour les habitants sur le périmètre de notre syndicat des 
eaux (voir carte ci-dessous), les principaux changements 
qui interviendront au début 2022 sont :
• Le Numéro d’urgence à compter du 01/01/2022, 

SAUR : 01 77 78 80 09
• La facturation : jusqu’à maintenant émise par SUEZ, 

elle sera désormais envoyée en Mars et Septembre 
par SAUR.

 

Alexandre Vabre, maire-adjoint, 
Vice-Président du SIERC

Le contrat de Délégation de Service Public (DSP) qui nous 
liait à Suez pour la distribution de l'eau potable a pris fin le 31 
décembre 2021. Une procédure d’appel d’offres lancée par le 
Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région de Cernay 
(SIERC) a retenu en novembre  l'offre de l'entreprise SAUR qui 
remplace désormais SUEZ au 1er Janvier 2022.

Voilà pourquoi SAUR vous a écrit pour mettre à jour vos coordonnées dans le cadre de la distribu-
tion d'eau potable.



•  PIERRE RABHI : LE PIONNIER DE L’AGRO-ÉCOLOGIE22
Pierre RABHI, disparu en cette fin d’année 2021, était 
considéré comme le pionnier de l’agro-écologie, prônant 
le respect de la nature et le retour à la terre, comme la 
solution à la frénésie des sociétés de surconsommation.
Quel roman que fut son itinéraire ?

Pierre RABHI vient de loin et il ne le doit à personne car 
rien n’a épargné cet enfant né en 1931 dans le sud algé-
rien  ; il a grandi avec les contraintes du désert, ses cha-
leurs accablantes. 
Orphelin de mère à 4 ans, il est adopté par un couple fran-
çais (ingénieur et enseignante) qui lui apporte l’éduca-
tion, il se convertit au catholicisme qu’il ne reniera jamais.
En 1957, il arrive à Paris, il devient ouvrier spécialisé. 
Mais très vite, il réalise l’absurdité d’une vie à travailler 
pour produire une richesse dont il ne peut profiter. 
Au bout de 3 ans, avec sa femme il décide de changer de 
vie, le retour à la terre. 
Le jeune couple s’offre une magnanerie en ruine qu’ils 
vont retaper. En travaillant comme ouvrier agricole, il va 
découvrir le monde rural et les nuisances de l’agriculture 
chimique intensive. Lui, il promeut l’agro-écologie, pra-
tique qui vise à régénérer le milieu naturel.
Pierre RABHI est persuadé qu’une terre peut nourrir une 
famille sans bouleverser l’écosystème. Dans les années 
80, il s’emploie à appliquer ses méthodes dans les pays 
arides en Afrique (Burkina Faso, Mali, Niger, Maroc) où 
ses techniques prouvent qu’on peut concilier nécessité de 
survivre et respect de la nature.

Dans les années 90, Pierre RABHI crée « Terre et huma-
nisme », un centre de formation où des chercheurs, des 
agriculteurs, des informaticiens viennent s’initier à la 
terre. 
Il participe à des conférences devant des étudiants de 
grandes écoles, de jeunes agriculteurs. Il devient le sage 
qui se dit en « insurrection » depuis 4 décennies.

En 2002, on lui propose de se présenter aux élections 
présidentielles. Il crée le mouvement pour « l’insurrection 
des consciences » mais ne récolte que 200 signatures alors 
qu’il en faut 500. Pour la petite histoire, notre maire de 

l’époque Claude GUILLEMIN séduit par la personnalité et 
l’humanisme de Pierre RABHI avait donné sa signature.
Cet expert de l’agroécologie reconnu en matière de sécu-
rité alimentaire va également participer activement à 
l’élaboration de la convention des Nations Unies pour la 
lutte contre la désertification.

Pierre RABHI a beaucoup écrit, plus d’une vingtaine d’ou-
vrages vendus à des millions d’exemplaires.

La vie de Pierre RABHI fut une continuelle quête prônant 
le retour à la terre nourricière, bannissant la surconsom-
mation, synonyme d’une décroissance dont il fut l’un des 
principaux penseurs.
Toute son action et son engagement peuvent se résumer 
en une phrase : l’homme ne sera jamais plus fort que la 
nature, il avait écrit «  la planète ne nous appartient 
pas, c’est nous qui lui appartenons ; nous passons, 
elle demeure ».

Pour rendre un hommage à ce sage humaniste disparu, 
comment ne pas citer la réflexion de l’un de ses amis 
proches, le célèbre musicien Yehudi MENUHIN :   
 « Cet homme a fécondé des terres poussiéreuses avec sa 
sueur, par son travail qui rétablit la chaine de vie que nous 
interrompons continuellement ».

Pierre PRUNETA

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières
Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

M. FERREIRA à votre service
Tous travaux de

Jardinage et Bricolage

01 60 12 93 89
06 03 22 97 82

possibilité paiement chèque emploi service

• Création sites web
• Brochures, flyers, grands formats
• Organisation d'événements

 06 86 27 99 86                    contact@comrea.net

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78



 le Café du Samedi 
Ce rendez-vous régulier rentre petit à petit dans nos 
habitudes et a notamment été identifié par les nouveaux 
habitants du village et celles et ceux qui souhaitent s'in-
former ou participer à la vie locale : le café du samedi. 

 De 10h à 12h à la Maison du Citoyen, dans l'Espace 
Culturel & Associatif, hors vacances scolaires.

On y retrouve élus et bénévoles, des ressources et des conseils, et la programmation d'ateliers variés ou de thèmes de 
discussion. Venez sur place avec vos demandes et vos propositions. Vous pourrez aussi proposer votre contribution ou 
suggérer certains services existants ou à créer.
Pour faciliter la préparation, vous pouvez prendre de l’avance en écrivant à cafedusamedi@lesmolieres.fr ou en 
déposant vos messages en Mairie ou dans la boîte à idées.
Le programme de ces samedis matins est affiché sur les panneaux et sur le site lesmolieres.fr

 La fibre à vitesse variable
Sauf quelques ajustements, le syndicat Essonne Numérique a achevé le déploiement de la fibre sur la 
commune. Mais les opérateurs, chargés du raccordement depuis le réseau jusqu'à l'abonné, ne sont pas 
tous aussi bien mobilisés ni en phase de commercialisation, d'où encore un peu de patience... 
Plus d'infos : essonnenumerique.com

 Conciliateur bénévole
Juriste professionnel à la retraite, M. Claude LEVAUFRE a exercé au sein de la Maison de la Justice et du Droit des Ulis, 
de 2008 à 2021, les fonctions de conciliateur de Justice près le Tribunal de Proximité de Palaiseau.
Il apporte son aide bénévole aux habitants des Molières qui souhaitent en savoir plus sur les différents modes de 
résolution amiable d’un différend entre particuliers et, tout spécialement, être informées sur la démarche à effectuer 
auprès de la M.J.D. pour obtenir la désignation d’un conciliateur de justice ayant pour mission de réunir les parties au 
différend et tenter de les concilier, leur évitant ainsi d’avoir à saisir la Justice. 
> Claude LEVAUFRE : 06 83 98 51 84

 Toutes les infos en temps réel sur lesmolieres.fr

24 • INFOS DIVERSES

La commune vaincue

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS



• NUMÉROS UTILES

mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Horaires :   Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Mercredi et samedi : 9h-12h 

Gendarmerie  17        PomPierS  18         Samu  15

médecinS le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay
5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les jours fériés sans 
engorger les urgences des hôpitaux.

inFirmièreS :   anaïs orizet  06 60 83 28 44        sylvie Parot  06 61 91 95 88
  sylvie doMingos | estelle Pannetier | laëtitia guellaut  09 50 47 01 03

Pharmacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

maiSon de la JuStice et du droit :  Groupe scolaire des Bergères, rue des Bergères 91940 Les Ulis. 
Tél. :  01 64 86 14 05 / Courriel : mjd@paris-saclay.com /  du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

26 • • MOTS CROISÉS MOTS CROISÉS N°151N°151

par Claude Guilleminpar Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

    1. Produit de la complicité de Louis XIV et Molière (3 mots)

    2. Gober – Filin – Lente usure

    3. Dépôts calcaires – Mère des Titans – Il s’était mis à plume – Pronom 
possessif

    4. Du verbe avoir – Fermer – N’a pas été empêché par le précédent

    5. Est souvent publique – Sont intacts – De droite à gauche : se plante 
dans le green

    6. Dernier cri – Instruments de musique – Risqué – Avant la parade

    7. Respect – Textile végétal – Gais -- Note 

    8. Au creux du siège – Monnaie suédoise – Continent – Du verbe être

    9. Merveilles – Naître – Insecte piqueur

    10. Comme une image ? – Prénom – Dans le vrai

    11. Adresse abrégée – Ville d’Algérie – Ils savent où crécher

    12. Quartiers urbains – Non contagieuses

VERTICALEMENT :

    1. Célébrité parisienne
    2. Mieux dotée que d’autres – Première parution 
    3. Dans nos squelettes
    4. Affluent du Danube – En alerte – Roulement de tambour
    5. Formule de politesse – Deux dans un verre c’est peu ! 
    6. Époque – Possessif -- Vrais
    7. Interdisent l’ouverture – Fin de l’année
    8. Vache sacrée – Doublé c’est un petit parisien – Trois dans 
l’immobilisme
    9. Étude qualitative du travail – Pour montrer
    10. Orgueilleuses – Début de créneau
    11. Voie principale – Berné -- Rouspètent
    12. En abondance
    13. En période de pandémie, certaines mesures le sont
    14. Courage – Prince Troyen – Carte maîtresse
    15. Elle part du cœur – Grande école
    16. Trente huit – Manche – Autre moitié du 8 vertical
    17. Condition – Ville belge – Réprimande 
    18. Toutes directions – Du verbe être en anglais – Soixante et un
    19. Sport nautique – Pour le pape

Solutions du n°150

Horizontalement : 
    1. Suffrage universel
    2. Aromates – Ont -- Ouvert
    3. Oge -- Statutaires
    4. Ne – Niet – Bat -- Tue
    5. Endosser – Binomes -- LN
    6. Eco – SS – Salle -- Ent -- Ma

    7. Terrain – Bee -- Enial
    8. Aiglons -- Errent
    9. Ordre – Raeburn -- ITT
    10. Idée – Minus – Bouster 
    11. Rossinante -- Molières
    12. En – Molesse -- Secrète

Verticalement :
    1. Saône et Loire

    2. Urgence -- Rdom
    3. Foe -- Dorades
    4. FM – No -- Rires
    5. Râtissage -- IM
    6. At – Essil  -No
    7. Geste -- Normal
    8. Est – RS -- Naine
    9. AB -- Absents
    10. Notable -- Bues

    11. Inutile -- Us
    12. VTT – Ne -- Or
    13. Ato -- Nbos
    14. Roi – Mène -- Olé
    15. Survenir -- Uïc
    16. Eve -- Stariser
    17. Lest -- Lettre
    18. ULM -- Nteet
    19. Attenant -- RSE

16 Ter Rue de Boullay                06 18 02 60 99

14, place de la Mairie
91470 Les Molières

Sylvain MAURY

OSTEOPATHE D.O.

sylvain.maury@yahoo.fr

sand.latouche@gmail.com               Sandrine
auxiliairedevie.net                        06 81 48 54 01
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JOUARSJOUARS
PONTCHARTRAINPONTCHARTRAIN
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AUFFARGISAUFFARGIS

750 km 
de chemins 
balisés

273
agriculteurs

10 610
entreprise/ 
commerces

250 km
de rivières

1852
espèces 
protégées / menacées

1743
édifices 
patrimoniaux

PNR DE LA HAUTE 
VALLÉE DE CHEVREUSE 

CRÉATIONS DʼILLUSTRATIONS
MAGAZINE DU PARC 

34 sites
classés/inscrits
(paysages remarquables)

 Toutes les informations pratiques sur 
www.parc-naturel-chevreuse.fr

Le Parc : 55 communes, un projet. 

Forêts : 

44%
Terre agricole 

42%

55
 Communes

114 000
Habitants  

64 000
Hectares

Que signifie être une commune de Parc naturel ? 

Les communes adhérentes au Parc naturel régional engagent librement des actions, en cohérence avec la Charte, 
qui est le projet commun de développement, fondé sur la préservation des patrimoines naturels, paysagers et des 
ressources. 
Les collectivités peuvent s’appuyer dans cette démarche sur l’équipe spécialisée du Parc, qui intervient à la 
demande afin d’accompagner les initiatives éco-positives : les techniciens vont sur le terrain réaliser des diagnostics 
sur mesure et ils apportent leur expertise sur les questions d’architecture, de patrimoine, d’urbanisme, de paysages, 
d’environnement, d’énergie, d’agriculture, de développement économique, de liaisons douces ou encore d’éduca-
tion à l’environnement. 
Cette ingénierie technique et financière du Parc est mobilisable à la fois pour les communes, mais aussi les 
entreprises et les particuliers, selon des modalités définies dans le guide des aides. 
Des aides financières peuvent aussi être attribuées pour soutenir et mener à bien les projets. 

Historique :
Le Parc naturel est un territoire classé par décret du Premier Ministre. Ce label national est une marque propriété 
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